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PROGRAMME DE RÉTABLISSEMENT DU CRAPAUD 

DE FOWLER  
(Anaxyrus fowleri) AU CANADA 

 
2019 

 
En vertu de l'Accord pour la protection des espèces en péril (1996), les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux ont convenu de travailler ensemble pour établir des mesures 
législatives, des programmes et des politiques pour assurer la protection des espèces sauvages 
en péril partout au Canada. 
 
Dans l'esprit de collaboration de l'Accord, le gouvernement de l'Ontario a donné au 
gouvernement du Canada la permission d’adopter le Programme de rétablissement du crapaud 
de Fowler (Anaxyrus fowleri) en Ontario (partie 2) et le document intitulé Crapaud de Fowler – 
Déclaration du gouvernement en réponse au programme de rétablissement2 (partie 3), en vertu 
de l'article 44 de la Loi sur les espèces en péril (LEP). Environnement et Changement climatique 
Canada a inclus une addition fédérale (partie 1) dans le présent programme de rétablissement 
afin qu’il réponde aux exigences de la LEP. 
 
 
Le programme de rétablissement fédéral du crapaud de Fowler au Canada est composé des 
trois parties suivantes : 
  
Partie 1 – Addition du gouvernement fédéral au Programme de rétablissement du crapaud 

de Fowler (Anaxyrus fowleri) en Ontario, préparée par Environnement et Changement 
climatique Canada. 

 
Partie 2 – Programme de rétablissement du crapaud de Fowler (Anaxyrus fowleri) en 

Ontario, préparé par David M. Green, Anne R. Yagi et Stewart E. Hamill pour le 
ministère des Richesses naturelles de l'Ontario3. 

 
Partie 3 – Crapaud de Fowler – Déclaration du gouvernement de l’Ontario en réponse au 

programme de rétablissement, préparée par le ministère des Richesses naturelles de 
l'Ontario 

 

                                            
2 La Déclaration du gouvernement en réponse au programme de rétablissement est une réponse stratégique 
concernant le Programme de rétablissement, et résume les mesures prioritaires que le gouvernement de l’Ontario 
entend prendre et soutenir.  
3 Le 26 juin 2014, le ministère des Richesses naturelles de l’Ontario est devenu le ministère des Richesses naturelles 
et des Forêts de l’Ontario. 
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Préface 
 
En vertu de l'Accord pour la protection des espèces en péril (1996)4, les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux signataires ont convenu d'établir une législation et des programmes 
complémentaires qui assureront la protection efficace des espèces en péril partout au Canada. 
En vertu de la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29) (LEP), les ministres fédéraux 
compétents sont responsables de l'élaboration des programmes de rétablissement pour les 
espèces inscrites comme étant disparues du pays, en voie de disparition ou menacées et sont 
tenus de rendre compte des progrès réalisés dans les cinq ans suivant la publication du document 
final dans le Registre public des espèces en péril. 
 
La ministre de l'Environnement et du Changement climatique est le ministre compétent en vertu 
de la LEP à l’égard du crapaud de Fowler et a élaboré la composante fédérale (partie 1) du 
présent programme de rétablissement, conformément à l'article 37 de la LEP. L'article 44 de la 
LEP autorise le ministre à adopter en tout ou en partie un plan existant pour l’espèce si ce plan 
respecte les exigences de contenu imposées par la LEP au paragraphe 41(1) ou (2) de la LEP. Le 
ministère des Richesses naturelles de l’Ontario (maintenant nommé ministère des Richesses 
naturelles et des Forêts de l’Ontario) a dirigé l’élaboration du programme de rétablissement du 
crapaud de Fowler ci-joint (partie 2), en collaboration avec Environnement et Changement 
climatique Canada. La Province de l’Ontario a également dirigé l’élaboration de la Déclaration 
du gouvernement jointe au présent document (partie 3). Cette déclaration est la réponse 
stratégique du gouvernement de l’Ontario au programme de rétablissement provincial; elle 
résume les mesures prioritaires que le gouvernement de l’Ontario entend prendre et soutenir.  
 
La réussite du rétablissement de l'espèce dépendra de l'engagement et de la collaboration d'un 
grand nombre de parties concernées qui participeront à la mise en œuvre des recommandations 
formulées dans le présent programme. Cette réussite ne pourra reposer seulement sur 
Environnement et Changement climatique Canada ou toute autre autorité responsable. Tous les 
Canadiens et toutes les Canadiennes sont invités à appuyer ce programme et à contribuer à sa 
mise en œuvre pour le bien du crapaud de Fowler et de l'ensemble de la société canadienne. 
 
Le présent programme de rétablissement sera suivi d'un ou de plusieurs plans d'action qui 
présenteront de l’information sur les mesures de rétablissement qui doivent être prises par 
Environnement et Changement climatique Canada et d'autres autorités responsables et/ou 
organisations participant à la conservation de l'espèce. La mise en œuvre du présent programme 
est assujettie aux crédits, aux priorités et aux contraintes budgétaires des autorités responsables et 
organisations participantes. 
 
Le programme de rétablissement établit l’orientation stratégique visant à arrêter ou à renverser le 
déclin de l’espèce, incluant la désignation de l’habitat essentiel dans la mesure du possible. Il 
fournit à la population canadienne de l’information pour aider à la prise de mesures visant la 
conservation de l’espèce. Lorsque l’habitat essentiel est désigné, dans un programme de 
rétablissement ou dans un plan d’action, la LEP exige que l’habitat essentiel soit alors protégé. 
 

                                            
4 http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1%20  

http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1%20
http://registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=6B319869-1%20
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Dans le cas de l’habitat essentiel désigné pour les espèces terrestres, y compris les oiseaux 
migrateurs, la LEP exige que l’habitat essentiel désigné dans une zone protégée par le 
gouvernement fédéral5 soit décrit dans la Gazette du Canada dans un délai de 90 jours après 
l’ajout dans le Registre public du programme de rétablissement ou du plan d’action qui a désigné 
l’habitat essentiel. L’interdiction de détruire l’habitat essentiel aux termes du paragraphe 58(1) 
s’appliquera 90 jours après la publication de la description de l’habitat essentiel dans la Gazette 
du Canada. 
 
Pour l’habitat essentiel se trouvant sur d’autres terres domaniales, le ministre compétent doit, soit 
faire une déclaration sur la protection légale existante, soit prendre un arrêté de manière à ce que 
les interdictions relatives à la destruction de l’habitat essentiel soient appliquées. 
 
Si l’habitat essentiel d’un oiseau migrateur ne se trouve pas dans une zone protégée par le 
gouvernement fédéral, sur le territoire domanial, à l’intérieur de la zone économique exclusive 
ou sur le plateau continental du Canada, l’interdiction de le détruire ne peut s’appliquer qu’aux 
parties de cet habitat essentiel — constituées de tout ou partie de l’habitat auquel la Loi de 1994 
sur la convention concernant les oiseaux migrateurs s’applique aux termes des 
paragraphes 58(5.1) et 58(5.2) de la LEP. 
 
En ce qui concerne tout élément de l’habitat essentiel se trouvant sur le territoire non domanial, 
si le ministre compétent estime qu’une partie de l’habitat essentiel n’est pas protégée par des 
dispositions ou des mesures en vertu de la LEP ou d’autre loi fédérale, ou par les lois 
provinciales ou territoriales, il doit, comme le prévoit la LEP, recommander au gouverneur en 
conseil de prendre un décret visant l’interdiction de détruire l’habitat essentiel. La décision de 
protéger l’habitat essentiel se trouvant sur le territoire non domanial et n’étant pas autrement 
protégé demeure à la discrétion du gouverneur en conseil. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
5 Ces zones protégées par le gouvernement fédéral sont les suivantes : un parc national du Canada dénommé et 
décrit à l’annexe 1 de la Loi sur les parcs nationaux du Canada, le parc urbain national de la Rouge créé par la Loi 
sur le parc urbain national de la Rouge, une zone de protection marine sous le régime de la Loi sur les océans, un 
refuge d’oiseaux migrateurs sous le régime de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs 
ou une réserve nationale de la faune sous le régime de la Loi sur les espèces sauvages du Canada. Voir le 
paragraphe 58(2) de la LEP. 
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Ajouts et modifications au document adopté 
 
Les sections suivantes ont été incluses pour satisfaire à des exigences particulières de la Loi sur 
les espèces en péril (LEP) du gouvernement fédéral qui ne sont pas abordées dans le Programme 
de rétablissement du crapaud de Fowler (Anaxyrus fowleri) en Ontario (partie 2 du présent 
document, ci-après appelé « programme de rétablissement provincial ») et/ou pour présenter des 
renseignements à jour ou additionnels.  
 
Environnement et Changement climatique Canada adopte le programme de rétablissement de 
l’Ontario (Partie 2), à l’exception de la section 2, Rétablissement. Au lieu de la section 2, 
Environnement et Changement climatique Canada a établi un objectif en matière de population 
et de répartition, et adopte les mesures menées par le gouvernement et appuyées par le 
gouvernement énoncées dans la Déclaration du gouvernement de l’Ontario en réponse au 
programme de rétablissement (Partie 3) en tant que stratégies et approches générales pour 
l’atteinte de l’objectif en matière de population et de répartition.  
 
En vertu de la LEP, il existe des exigences et des processus particuliers concernant la protection 
de l’habitat essentiel. Ainsi, les énoncés du programme de rétablissement provincial concernant 
la protection de l’habitat de survie/rétablissement peuvent ne pas correspondre directement aux 
exigences fédérales. Les mesures de rétablissement visant la protection de l’habitat sont 
adoptées, cependant on évaluera à la suite de la publication de la version finale du programme de 
rétablissement fédéral si ces mesures entraîneront la protection de l’habitat essentiel en vertu de 
la LEP. 
 
1. Information sur la situation de l'espèce 
 
Le crapaud de Fowler est inscrit comme espèce en voie de disparition6 en vertu de l'annexe 1 de 
la Loi sur les espèces en péril (LEP) du gouvernement fédéral. En Ontario, il est inscrit comme 
espèce en voie de disparition7 en vertu de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition 
(LEVD, 2007).  
 
La cote de conservation mondiale du crapaud de Fowler (Anaxyrus fowleri) est « non en péril »8 
(G5) (NatureServe, 2017). Cette espèce est considérée comme « non en péril » (N5) aux 
États-Unis et « en péril »9 (N2) au Canada (NatureServe, 2017). Le crapaud de Fowler se trouve 
dans la majeure partie de l'est des États-Unis, du sud-est de l'Iowa dans l'ouest jusqu'au sud du 
New Hampshire dans l'est, et du Wisconsin dans le nord jusqu'à l'est du Texas, la côte du golfe 
du Mexique et le nord de la Floride dans le sud. Cette espèce est considérée comme « non en 
péril » (S5) ou « apparemment non en péril »10 (S4) dans vingt des trente-et-un États où sa 
présence a été documentée (voir l'annexe 1).  

                                            
6 Espèce sauvage qui, de façon imminente, risque de disparaître du pays ou de la planète. 
7 Espèce qui risque, de façon imminente, de disparaître de la planète ou de l'Ontario. 
8 Espèce considérée comme commune, répandue et abondante. 
9 Espèce qui présente un risque élevé de disparition ou d'élimination causée par une aire de répartition très restreinte, 

très peu de populations, des déclins prononcés ou d'autres facteurs. 
10 Espèce peu commune sans être rare; une source de préoccupation à long terme en raison de déclins ou d'autres 

facteurs. 
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Au Canada, le crapaud de Fowler ne se trouve que dans la province de l'Ontario, le long de la 
rive nord du lac Érié, où sa cote de conservation infranationale est « en péril »11 (S2) 
(NatureServe, 2017).  
 
Le pourcentage de l'aire de répartition mondiale qui se trouve au Canada est de ≤ 1 %. 
 
2. Caractère réalisable du rétablissement  
 
D’après les quatre critères suivants qu’Environnement et Changement climatique Canada utilise 
pour définir le caractère réalisable du rétablissement, le rétablissement du crapaud de Fowler 
comporte des inconnues. Conformément au principe de précaution, un programme de 
rétablissement a été élaboré en vertu du paragraphe 41(1) de la LEP, tel qu’il convient de faire 
lorsque le rétablissement est déterminé comme étant réalisable du point de vue technique et 
biologique. Le présent programme de rétablissement traite des inconnues entourant le caractère 
réalisable du rétablissement.  

 
1. Des individus de l'espèce sauvage capables de se reproduire sont disponibles maintenant ou 

le seront dans un avenir prévisible pour maintenir la population ou augmenter son 
abondance. 

  
Inconnu. À l'heure actuelle, on trouve des individus capables de se reproduire au Canada. 
Cependant, l'analyse de la viabilité des populations (AVP) pour les populations 
canadiennes a révélé une probabilité de disparition supérieure à 20 % sur une période 
de 20 ans; par conséquent, on ne sait pas si les populations actuelles sont suffisamment 
importantes pour se maintenir ou devenir plus abondantes. Le crapaud de Fowler dispose 
d'une vaste aire de répartition dans l'est de l'Amérique du Nord et de nombreuses 
populations stables sont présentes aux États-Unis (NatureServe, 2017). Selon les 
indications récentes, les populations présentes le long de la rive sud du lac Érié, en 
Pennsylvanie et en Ohio, pourraient être liées aux populations canadiennes et en seraient 
peut-être dérivées, mais il est impossible de l'affirmer avec certitude (Green et al., 2011). 
En outre, la cote infranationale du crapaud de Fowler en Pennsylvanie est « vulnérable », 
alors qu'il est non classé en Ohio (NatureServe, 2017; annexe 1). Par conséquent, 
on ne sait pas si les populations existantes aux États-Unis pourraient soutenir le 
rétablissement de l'espèce au Canada ou si des efforts de rétablissement fondés sur ces 
populations seraient réalisables.  

 
2. De l’habitat convenable suffisant est disponible pour soutenir l'espèce, ou pourrait être 

rendu disponible par des activités de gestion ou de remise en état de l'habitat. 
 
Inconnu. Un habitat convenable suffisant est disponible pour soutenir les trois populations 
existantes au Canada. Toutefois, l'abondance de l'espèce continue de connaître un déclin et 
si le rétablissement de populations autosuffisantes est jugé nécessaire pour soutenir le 

                                            
11 Espèce en péril dans la province en raison de sa rareté, qui est causée par une aire de répartition très restreinte, 

très peu de populations (souvent vingt ou moins), des déclins prononcés ou d'autres facteurs qui rendent l'espèce 
vulnérable à la disparition du pays ou de la province. 
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rétablissement de l'espèce, des études plus poussées sur l’habitat de qualité suffisante 
disponible devront être réalisées.  

 
3. Les principales menaces pesant sur l'espèce ou son habitat (y compris les menaces à 

l'extérieur du Canada) peuvent être évitées ou atténuées. 
 
 Inconnu. Certaines des principales menaces pesant sur l'habitat de l'espèce, incluant la 

succession, dans l’habitat de dunes, de plantes indigènes et non indigènes et la perturbation 
directe de l’habitat par l'aménagement des plages et la circulation de véhicules, peuvent être 
atténuées par des activités de gestion de l'habitat. Toutefois, on ne sait pas si d'autres 
menaces importantes, comme la pollution et les effets de l'isolement génétique, peuvent être 
évitées ou atténuées suffisamment pour maintenir la population ou augmenter son 
abondance. 

 
4. Des techniques de rétablissement existent pour atteindre les objectifs en matière de 

population et de répartition ou leur élaboration peut être prévue dans un délai raisonnable. 
 

Inconnu. Bien que des techniques visant à faciliter le rétablissement de l'espèce soient 
disponibles actuellement et/ou peuvent être adaptées dans un délai raisonnable, on ne sait 
pas avec certitude si ces techniques seront suffisantes pour maintenir les trois populations 
existantes du crapaud de Fowler au Canada. À titre d'exemple, les techniques de 
rétablissement qui pourraient être utilisées comprennent les activités liées à la gestion de 
l'habitat, telles que la création de dunes afin de fournir un habitat d'hibernation, la création 
de sites de reproduction (p. ex. en creusant des étangs), l'élimination des espèces exotiques 
afin d'améliorer la qualité des dunes, la suppression ou l'atténuation des obstacles à la 
dispersion (p. ex. ponceaux, brise-lames) et l'arrêt des activités d'aménagement des plages. 

 
3. Objectifs en matière de population et de répartition 
 
Le programme de rétablissement provincial comporte l'objectif de rétablissement suivant : 

• Maintenir les trois populations existantes du crapaud de Fowler en Ontario, dans la région 
de Rondeau, dans la péninsule de Long Point et le long de la péninsule du Niagara, et 
rétablir des populations autosuffisantes dans d'autres secteurs convenables, dans la 
mesure du possible. 

 
En vertu de la LEP, des objectifs en matière de population et de répartition de l'espèce 
doivent être établis. L’objectif en matière de population et de répartition établi par 
Environnement et Changement climatique Canada pour le crapaud de Fowler au Canada consiste 
à maintenir les trois populations existantes dans la région de Rondeau, dans la péninsule de Long 
Point et dans la péninsule du Niagara et à déterminer le caractère réalisable du rétablissement de 
populations autosuffisantes dans d'autres secteurs convenables où la qualité de l'habitat est 
suffisante. L’objectif en matière de population et de rétablissement est conforme à l'objectif de 
rétablissement établi dans la Déclaration du gouvernement de l'Ontario (partie 3).  
 



Programme de rétablissement du crapaud de Fowler au Canada 2019 
Partie 1 – Addition fédérale 
 

7 
 

4. Stratégies et approches générales pour l'atteinte des objectifs 
 
Les mesures menées par le gouvernement et appuyées par le gouvernement qui figurent dans le 
document Crapaud de Fowler – Déclaration du gouvernement de l’Ontario en réponse au 
programme de rétablissement (partie 3) sont adoptées comme stratégies et approches générales 
pour l'atteinte de l’objectif en matière de population et de répartition. Environnement et 
Changement climatique Canada n’adopte pas les approches décrites à la section 2 du Programme 
de rétablissement du crapaud de Fowler (Anaxyrus fowleri) en Ontario (partie 2). 
 
5. Habitat essentiel 
 
5.1 Désignation de l'habitat essentiel de l'espèce 
 
L’alinéa 41(1)(c) de la LEP exige que les programmes de rétablissement comprennent une 
désignation de l’habitat essentiel de l’espèce, dans la mesure du possible, ainsi que des exemples 
d’activités susceptibles d’entraîner la destruction de cet habitat. La LEP définit l’habitat essentiel 
comme « l’habitat nécessaire à la survie ou au rétablissement d’une espèce sauvage inscrite, qui 
est désigné comme tel dans un programme de rétablissement ou un plan d’action élaboré à 
l’égard de l’espèce ». 
 
L'habitat essentiel du crapaud de Fowler au Canada est désigné dans le présent programme de 
rétablissement, dans la mesure du possible, en se fondant sur la meilleure information disponible 
à compter de juillet 2011. Il est reconnu que l'habitat essentiel désigné ci-après est insuffisant 
pour atteindre les objectifs en matière de population et de répartition de l'espèce, car on connaît 
l'existence de sites actuellement occupés le long des péninsules de Long Point et du Niagara qui 
ne sont pas documentés (D. Green, comm. pers., 2011; A. Yagi, comm. pers., 2011) et qui 
pourraient être nécessaires pour assurer la persistance de ces populations. Toutefois, les 
renseignements sur la population et l'habitat doivent d'abord être confirmés pour ces sites avant 
de pouvoir désigner de l'habitat essentiel. Le calendrier des études (section 5.2) décrit les 
activités requises pour désigner l'habitat essentiel supplémentaire nécessaire pour soutenir les 
objectifs en matière de population et de répartition.  
 
La désignation de l'habitat essentiel du crapaud de Fowler au Canada est fondée sur 
les deux critères suivants : l'habitat convenable et l'occupation des sites. L'habitat convenable du 
crapaud de Fowler est composé de quatre types d'habitats, qui sont décrits à la section 5.1.1. 
En outre, lorsqu'un habitat convenable continu est présent entre deux sites séparés par une 
distance de 1 km ou moins ET qu'aucun obstacle aux déplacements (p. ex. murs de soutènement 
pleins, brise-lames) ne vient diviser complètement l'habitat convenable, cet habitat sera décrit 
comme un corridor de dispersion et sera également désigné comme habitat essentiel tel que 
décrit à la section 5.1.3.  
 
5.1.1. Habitat convenable 
 
Au Canada, les populations existantes de crapaud de Fowler se trouvent uniquement le long de la 
rive nord du lac Érié, dans le sud-ouest de l'Ontario. En général, on les retrouve dans l'habitat 
riverain ouvert ou au stade initial de succession de cette région, mais elles ont également besoin 
d'habitat particulier comprenant des communautés aquatiques et terrestres. 
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Pour compléter son cycle de vie, le crapaud de Fowler a besoin de quatre types d'habitat : 
l'habitat d'hibernation, l'habitat de reproduction, de ponte et de développement des têtards, 
l'habitat d'alimentation et d'hydratation et l'habitat de refuge diurne et d'estivation12. 
Ces quatre types d'habitat doivent être situés très près les uns des autres (généralement à 
quelques centaines de mètres). 
 

1. Habitat d'hibernation 
En Ontario, le crapaud de Fowler hiberne à l'intérieur des rivages lacustres, dans les dunes de 
sable à végétation moyennement abondante ou dégagées, les plages et les autres zones 
sablonneuses le long des rives du lac Érié (Green et al., 2011; COSEPAC, 2010). L'habitat 
d'hibernation doit être suffisamment profond pour permettre au crapaud de demeurer sous la 
ligne de gel, mais au-dessus de la nappe phréatique durant la période hivernale (généralement de 
la fin de septembre à la mi-mai) (Green et al., 2008). La distance vers l'intérieur par rapport au 
rivage peut varier selon les changements du niveau d'eau des lacs, mais demeure toujours à 
l’intérieur de l’habitat de dunes et de plages de sable.  
 

2. Habitat de reproduction, de ponte et de développement des têtards 
Pour la reproduction, la ponte et le développement des têtards, le crapaud de Fowler a besoin de 
milieux aquatiques qui persistent au moins jusqu'au milieu de l'été pour achever son 
développement (COSEPAC, 2010). En outre, cet habitat doit inclure un substrat de sable ou 
rocheux et offrir une couverture végétale clairsemée à modérée (dominée par le carex et la 
massette) (COSEWIC, 2010; Green et al., 2007; Yagi et Mills, 2003). En Ontario, l'habitat de 
reproduction, de ponte et de développement des têtards a été décrit de diverses manières, dont les 
suivantes : étangs et marais d'eaux stagnantes semi-permanents, bassins et/ou plans d'eau 
temporaires, bassins à fonds sablonneux, hauts-fonds rocheux peu profonds, bassins rocheux, 
étangs de promontoires rocheux, décharges de ruisseaux sur des plages de sable et/ou baies peu 
profondes sur les rives de lacs (COSEWIC, 2010; Green et al., 2007; Yagi et Mills, 2003; 
COSEWIC, 2000).  
 

3. Habitat d'alimentation et d'hydratation  
En Ontario, les plages de sable et les habitats intérieurs adjacents au stade initial de succession 
situés sur la rive du lac Érié sont utilisés pour l'alimentation et l'hydratation. Surtout actif 
en soirée, le crapaud de Fowler se nourrit et se réhydrate sur le rivage, incluant dans les 
affleurements rocheux, dans les dunes et sur les plages (Green et al., 2011; COSEWIC, 2010; 
Green, 2008; Yagi et Tervo, 2008).  
 

4. Habitat de refuge diurne et d'estivation 
L'habitat de refuge diurne et d'estivation a été décrit comme les zones intérieures de plages, à la 
base de dunes (Green, 2008). L’habitat de dunes peut être ouvert ou présenter une végétation 
clairsemée à modérée, composée d'herbes ou de plantes herbacées en début de succession 
(Yagi et Mills, 2003). Des roches, des débris ligneux et d'autres éléments offrant une couverture 
végétale peuvent également être présents (Green et al., 2011). Le crapaud de Fowler creuse dans 
ces zones sablonneuses pendant le jour et s’y enfouit pour éviter les conditions météorologiques 
rigoureuses (COSEPAC, 2010).  
                                            
12 État inactif ressemblant à un sommeil profond. L'estivation protège les crapauds contre la chaleur et la sécheresse. 
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Les quatre types d'habitat répertoriés ci-dessus peuvent être décrits en grande partie au moyen du 
programme de classification écologique des terres pour le sud de l'Ontario (Lee et al., 1998). Le 
programme de classification écologique des terres fournit une approche normalisée pour 
l'interprétation et la délimitation de l'écosystème dynamique. L'approche de classification 
écologique des terres classe les habitats non seulement par communauté végétale, mais tient 
également compte de l'hydrologie et de la topographie et, par conséquent, fournit une structure 
pour définir les exigences du crapaud de Fowler en matière d'écosystèmes. L'habitat convenable 
du crapaud de Fowler se trouve au sein des séries de communauté suivantes de la classification 
écologique des terres : 
 

− Plage/barre ouverte (BBO) 
− Plage/barre avec arbustes (BBS) 
− Plage/barre arborée (BBT) 
− Dune de sable ouverte (SDO) 
− Dune de sable avec arbustes (SDD) 
− Dune de sable arborée (SDT) 
− Lande sablonneuse ouverte (SBO) 
− Lande sablonneuse avec arbustes (SBS) 
− Lande sablonneuse arborée (SBT) 
− Pré humide (MAM) 
− Marais peu profond (MAS) 
− Milieu aquatique peu profond à feuilles flottantes (SAF) 
− Milieu aquatique peu profond mixte (SAM) 
− Milieu aquatique peu profond submergé (SAS) 

 
Il existe d'autres types d'habitat jugés convenables pour le crapaud de Fowler qui ne sont pas 
décrits adéquatement par la classification écologique des terres. En plus des séries de 
communauté de la classification écologique des terres énumérées précédemment, l’habitat 
convenable comprend également les mares rocheuses peu profondes, les décharges de ruisseaux 
sur des plages de sable, les rivages sablonneux dégagés et peu profonds et les dunes de sable 
culturelles (c'est-à-dire les habitats constitués principalement de sable, de roches [substrat 
rocheux calcaire] et d'eau peu profonde), où la végétation est clairsemée et sous l'influence de 
l'environnement dynamique du lac Érié. 
 
Tous les habitats occupés par le crapaud de Fowler sont dynamiques et peuvent changer de façon 
saisonnière ou annuelle en raison des effets des ondes tempête, de l’érosion et des dépôts de sédiments le 
long du rivage, ou encore des changements de niveaux d’eau (COSEWIC, 2010; Yagi et Mills, 2003; 
Yagi et Tervo, 2008).   
 
5.1.2. Définition du site et critères d'occupation 
 
Critères d'occupation des sites 
Les critères d'occupation des sites désignent les sites (définis ci-dessous) où un ou plusieurs 
crapauds de Fowler ont été observés entre 2001 et 2010.  
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Une période de dix ans (de 2001 à 2010) permet d'établir que l'absence du crapaud du Fowler à 
un site particulier pourrait être temporaire puisque la disparition et la recolonisation se 
produisent naturellement dans les aires de reproduction de cette espèce. Cette période de dix ans 
représente également deux fois l'âge maximal enregistré pour le crapaud de Fowler (COSEPAC, 
2010). En outre, puisque l’effort d’échantillonnage peut être limité dans certains secteurs, une 
période de dix ans serait suffisante pour étudier la majeure partie de l’habitat convenable 
disponible au sein des trois populations existantes connues. Dans le cas des enregistrements 
datant de plus de dix ans, une analyse plus approfondie serait nécessaire pour confirmer la 
présence du crapaud de Fowler et la présence continue de l'habitat convenable disponible.  
 
Définition du site  
 

Longueur du site 
Par mesure de précaution, une distance de 150 mètres (mesurée parallèlement au rivage), 
en aval et en amont à partir du site d'observation, est considérée comme la longueur du site 
(figure 1). Le choix de la distance s'explique par le fait qu'elle représente environ deux fois 
la moyenne des déplacements saisonniers annuels observés pour le crapaud de Fowler 
(COSEPAC, 2010; Green, 2008; Yagi et Tervo, 2008; Green et Sanderson, 2007). 
 
Largeur du site 
Une largeur de site unique est décrite pour chacune des trois populations de crapauds de 
Fowler en tant qu’étendue maximale de l’habitat convenable disponible connu13 pour les 
sous-populations correspondantes. Par mesure de précaution, dans les zones à proximité de 
Long Point14, une distance de 700 mètres (mesurée perpendiculairement à la laisse des hautes 
eaux du lac Érié) ET la distance entre la laisse des hautes eaux jusqu'à la rive dynamique15 est 
considérée comme la largeur du site (figure 1). Dans les zones à proximité de Niagara et de 
Rondeau16, une distance de 300 mètres (mesurée perpendiculairement à la laisse des hautes 
eaux du lac Érié) ET la distance entre la laisse des hautes eaux jusqu'à la rive dynamique est 
considérée comme la largeur du site. Les largeurs de site représentent la plus grande distance 
approximative parcourue sur terre par le crapaud de Fowler dans ces zones respectives 
(D.M. Green, données inédites; A. Yagi, données inédites)  

 
Les mesures de longueur et de largeur du site sont appliquées aux enregistrements des crapauds 
de Fowler observés entre 2001 et 2010 (selon les critères d'occupation des sites); les zones qui 
se chevauchent sont regroupées pour former de plus grands sites (figure 1). Lorsque des 
obstacles aux déplacements, comme des grandes rivières profondes ou à fort débit (p. ex. la 
rivière Niagara), des canaux, des promontoires escarpés, des murs de soutènement pleins, des 
quais ou des épis à murs pleins et des falaises argileuses sont présents ou que l'habitat 
convenable continu se termine avant la fin de la longueur ou de la largeur du site, ces éléments 
constituent les limites du site.  
 
 
 

                                            
13 D’après l’analyse de données spatiales et d’images aériennes récentes. 
14 Zones se trouvant à l’intérieur des comtés de Norfolk et d’Elgin. 
15 Caractérisé par un changement continu ou une activité continue.  
16 Zones se trouvant respectivement à l’intérieur des municipalités de Niagara ou de Chatham-Kent. 
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5.1.3. Corridors de dispersion 
 
Afin de maintenir la connectivité entre les sites et de réduire la probabilité d'isolement génétique, 
lorsque des habitats convenables continus à l'intérieur des sites (définis à la section 5.1.2) se 
trouvent à un 1 km ou moins les uns des autres ET qu'un habitat convenable continu (décrit à la 
section 5.1.1) est présent entre ces sites ET que les sites ne sont pas séparés par des obstacles aux 
déplacements17, l'habitat convenable continu intermédiaire est désigné comme un corridor de 
dispersion (figure 2). La distance d'un kilomètre a été établie en se fondant sur les distances de 
dispersion saisonnière du crapaud de Fowler au Canada (COSEPAC, 2010; Yagi et Tervo, 2008; 
Smith et Green, 2006).  
 
Bien que le crapaud de Fowler se disperse probablement des rives à l'arrière-pays en traversant 
divers autres types d'habitat, ces habitats ne sont pas pris en compte actuellement dans la 
désignation de l'habitat essentiel.  
 

                                            
17 Les obstacles aux déplacements comprennent les éléments tels que les rivières de grande taille profondes ou à fort 

débit (p. ex. la rivière Niagara), les canaux, les promontoires escarpés, les murs de soutènement pleins, les quais 
ou les épis à murs pleins et les falaises argileuses. 



Programme de rétablissement du crapaud de Fowler au Canada 2019 
Partie 1 – Addition fédérale 
 

12 
 

 
Figure 1 : Détermination de la longueur et de la largeur du site (chaque « x » représente une 
observation du crapaud de Fowler entre 2001 et 2010) 

 
 

 
Figure 2 : Corridor de dispersion (≤ 1 km entre les sites) 

 
 
 
 
5.1.4 Application des critères de l'habitat essentiel du crapaud de Fowler 
 
Dans le cadre du présent programme de rétablissement, l'habitat essentiel du crapaud de Fowler 
est désigné comme l’habitat convenable continu (section 5.1.1) à l'intérieur des limites du site, 
tel qu'il est décrit dans les critères d'occupation des sites (section 5.1.2). En outre, lorsqu'un 
habitat convenable continu est présent entre deux sites situés à 1 km ou moins l'un de l'autre ET 
lorsqu'il n'existe aucun obstacle aux déplacements (p. ex. murs de soutènement pleins ou 
brise-lames divisant complètement l'habitat convenable), l'habitat convenable continu à 
l'intérieur du corridor de dispersion intermédiaire sera également désigné comme habitat 
essentiel (figure 3). Le cas échéant, les sites et les corridors de dispersion sont regroupés pour 
créer un site d’habitat essentiel. 
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Figure 3 : A – Étendue de l'habitat convenable; B – Étendue de l'habitat essentiel (habitat 
convenable continu à l'intérieur des limites du site; inclut le corridor de dispersion, s'il y a lieu) 

 
Bien que le crapaud de Fowler n'occupe qu'une petite portion de l'habitat convenable, l'habitat 
convenable continu à l'intérieur du site est peut-être désigné comme habitat essentiel puisque le 
maintien de l'habitat convenable continu facilite le déplacement de l’espèce entre les zones où les 
individus réalisent les aspects essentiels de leur cycle de vie ou à l'intérieur de ces zones. L'ajout 
d'habitat convenable vacant qui relie de l’habitat convenable occupé permet les déplacements 
entre les parcelles d'habitat convenable et évite l'isolement de ces parcelles les unes des autres. 
Bien que des individus puissent être observés à l'extérieur de l'habitat convenable, ces zones ne 
sont pas inclues dans la désignation de l'habitat essentiel.  
 
L'application des critères d'habitat essentiel aux meilleures données disponibles a permis de 
désigner l’habitat essentiel des trois populations de crapauds de Fowler au Canada (tableau 1; 
figures 4 à 6). L’habitat essentiel du crapaud de Fowler est présenté à l’aide de carrés du 
quadrillage UTM de 1 km x 1 km (tableau 1). Les carrés du quadrillage UTM présentés aux 
figures 4 à 6 font partie d’un système de quadrillage de référence indiquant les zones 
géographiques générales renfermant l’habitat essentiel, et peuvent être utilisés aux fins de la 
planification de l’utilisation des terres et/ou d’évaluation environnementale. Des renseignements 
plus détaillés sur l’habitat essentiel peuvent être demandés au Service canadien de la faune 
d’Environnement et Changement climatique Canada par les personnes qui ont besoin d’obtenir 
de telles données pour soutenir la protection de l’espèce et de son habitat : 
ec.planificationduretablissement-recoveryplanning.ec@canada.ca. 
 
 

mailto:ec.planificationduretablissementrecoveryplanning.ec@canada.ca
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Tableau 1. Carrés du quadrillage renfermant l’habitat essentiel du crapaud de Fowler au Canada. 
L’habitat essentiel du crapaud de Fowler se trouve à l’intérieur de ces carrés du quadrillage UTM de 
référence de 1 km x 1 km où la description du caractère convenable de l’habitat (section 5.1.1), de 
l’occupation de l’habitat (section 5.1.2) de même que, là où cela est applicable, du corridor de dispersion 
(section 5.1.3) sont respectés.  

Population 

Code 
d’identification 

du carré du 
quadrillage 

UTM de 
référencea 

1 km x 1 km 
 

Coordonnées UTM du 
carré du quadrillageb 

Régime foncierc 
UTM Est UTM Nord 

Long Point 17TNH3173 537000 4713000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH3183 538000 4713000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH3184 538000 4714000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) 

Long Point 17TNH3193 539000 4713000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) 

Long Point 17TNH3194 539000 4714000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) 

Long Point 17TNH4103 540000 4713000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH4104 540000 4714000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH4113 541000 4713000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH4114 541000 4714000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH4123 542000 4713000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH4124 542000 4714000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH4133 543000 4713000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH4134 543000 4714000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH4143 544000 4713000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH4144 544000 4714000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) 

Long Point 17TNH4153 545000 4713000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH4154 545000 4714000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
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faune de Big Creek) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH4164 546000 4714000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH4174 547000 4714000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH4184 548000 4714000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH4194 549000 4714000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH5104 550000 4714000 Territoire non domanial 

Long Point 17TNH5113 551000 4713000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH5114 551000 4714000 
Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) et territoire non 
domanial 

Long Point 17TNH5123 552000 4713000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Long Point 17TNH5124 552000 4714000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Long Point 17TNH6122 562000 4712000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Long Point 17TNH6132 563000 4712000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Long Point 17TNH6160 566000 4710000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Long Point 17TNH6170 567000 4710000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Long Point 17TNH6180 568000 4710000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Long Point 17TNH6190 569000 4710000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Long Point 17TNH7131 573000 4711000 Aire protégée fédérale (Réserve nationale de 
faune de Long Point) 

Niagara 17TPH0424 602000 4744000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH0484 608000 4744000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH0485 608000 4745000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH0494 609000 4744000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH1403 610000 4743000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH1404 610000 4744000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH2487 628000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH3416 631000 4746000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH3417 631000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH3426 632000 4746000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH3437 633000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH3446 634000 4746000 Territoire non domanial 
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Niagara 17TPH3447 634000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH3456 635000 4746000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH3478 637000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH3488 638000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4418 641000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4428 642000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4438 643000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4448 644000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4457 645000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4458 645000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4468 646000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4488 648000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH4498 649000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5408 650000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5417 651000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5418 651000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5427 652000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5436 653000 4746000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5437 653000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5445 654000 4745000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5446 654000 4746000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5447 654000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5454 655000 4744000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5455 655000 4745000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5456 655000 4746000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5466 656000 4746000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5467 656000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5477 657000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5487 658000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5497 659000 4747000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH5498 659000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6408 660000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6418 661000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6428 662000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6438 663000 4748000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6439 663000 4749000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6449 664000 4749000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6459 665000 4749000 Territoire non domanial 
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Niagara 17TPH6469 666000 4749000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6479 667000 4749000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6489 668000 4749000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6499 669000 4749000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6560 666000 4750000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6580 668000 4750000 Territoire non domanial 

Niagara 17TPH6590 669000 4750000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG2748 424000 4678000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG2758 425000 4678000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG2759 425000 4679000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG2768 426000 4678000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG2769 426000 4679000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG2778 427000 4678000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG2788 428000 4678000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG2798 429000 4678000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3708 430000 4678000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3709 430000 4679000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3800 430000 4680000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3801 430000 4681000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3802 430000 4682000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3803 430000 4683000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3804 430000 4684000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3805 430000 4685000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3806 430000 4686000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3807 430000 4687000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3808 430000 4688000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3818 431000 4688000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3819 431000 4689000 Territoire non domanial 

Rondeau 17TMG3910 431000 4690000 Territoire non domanial 
a Fondé sur le système militaire de quadrillage UTM de référence (voir http://www.rncan.gc.ca/sciences-
terre/geographie/information-topographique/cartes/9790); les deux premiers caractères et la lettre correspondent à la zone UTM, les 
deux lettres suivantes indiquent le quadrillage UTM de référence de 100 km x 100 km suivies de deux caractères pour représenter 
le quadrillage UTM de référence  de 10 km x 10 km. Les deux derniers caractères représentent le quadrillage UTM de référence de 
1 x 1 km renfermant la totalité ou une partie d’une unité d’habitat essentiel. Ce code alphanumérique unique s’inspire de la 
méthodologie utilisée pour les Atlas des oiseaux nicheurs du Canada. (Pour en apprendre davantage sur les Atlas des oiseaux 
nicheurs, consulter le site http://www.bsc-eoc.org/index.jsp?lang=FR&targetpg=index). 
b Les coordonnées indiquées sont une représentation cartographique de l’emplacement de l’habitat essentiel, présenté comme 
étant le coin sud-ouest du carré du quadrillage UTM de référence de 1 km x 1 km renfermant la totalité ou une partie d’une unité 
d’habitat essentiel. Les coordonnées peuvent ne pas faire partie de l’habitat essentiel et ne fournissent qu’une indication générale 
de l’emplacement. 
c Le régime foncier est fourni à titre indicatif seulement, pour donner une idée générale des détenteurs des droits de propriété des 
terres où sont situées les unités d’habitat essentiel. Pour déterminer avec exactitude le régime foncier d’une terre, il faudra 
comparer les limites de l’habitat essentiel aux informations figurant au cadastre. 
 

http://www.rncan.gc.ca/sciences-terre/geographie/information-topographique/cartes/9790
http://www.rncan.gc.ca/sciences-terre/geographie/information-topographique/cartes/9790
http://www.bsc-eoc.org/index.jsp?lang=FR&targetpg=index
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Figure 4. Carrés du quadrillage renfermant de l’habitat essentiel du crapaud de Fowler (population 
de Long Point) au Canada. De l’habitat essentiel du crapaud de Fowler est présent à l’intérieur de ces 
carrés du quadrillage UTM de référence de 1 km x 1 km, là où la description du caractère convenable de 
l’habitat (section 5.1.1) de l’occupation de l’habitat (section 5.1.2) et, lorsque cela est applicable, du 
corridor de dispersion (section 5.1.3) sont respectés. 
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Figure 5. Carrés du quadrillage renfermant de l’habitat essentiel du crapaud de Fowler (population 
de Niagara) au Canada. De l’habitat essentiel du crapaud de Fowler est présent à l’intérieur de ces 
carrés du quadrillage UTM de référence de 1 km x 1 km, là où la description du caractère convenable de 
l’habitat (section 5.1.1) de l’occupation de l’habitat (section 5.1.2) et, lorsque cela est applicable, du 
corridor de dispersion (section 5.1.3) sont respectés. 
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Figure 6. Carrés du quadrillage renfermant de l’habitat essentiel du crapaud de Fowler (population 
de Rondeau) au Canada. De l’habitat essentiel du crapaud de Fowler est présent à l’intérieur de ces 
carrés du quadrillage UTM de référence de 1 km x 1 km, là où la description du caractère convenable de 
l’habitat (section 5.1.1) de l’occupation de l’habitat (section 5.1.2) et, lorsque cela est applicable, du 
corridor de dispersion (section 5.1.3) sont respectés. 
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5.2 Calendrier des études visant à désigner l'habitat essentiel  
 
Tableau 2. Calendrier des études visant à désigner l'habitat essentiel 

Description de l'activité Justification Échéancier 
Confirmer et obtenir des 
renseignements supplémentaires 
sur les populations et l’habitat 
aux sites actuellement occupés 
sur la rive sud de la péninsule du 
Niagara et le long de la péninsule 
de Long Point. 
 

Confirmer l'emplacement et 
l'étendue des populations. 
Désigner l'habitat essentiel 
supplémentaire. 2019 – 2024 

Mener des relevés et procéder à 
des évaluations de l'habitat aux 
sites prioritaires offrant un habitat 
convenable, mais où aucun relevé 
uniformisé n'a été effectué au 
cours des dix dernières années. 

Déterminer si l'habitat 
convenable est occupé et, par 
conséquent, s'il peut être désigné 
à titre d’habitat essentiel. 2019 – 2024 

 
 
5.3 Activités susceptibles d’entraîner la destruction de l'habitat essentiel 
 
Il est nécessaire de comprendre ce que constitue la destruction de l’habitat essentiel afin de 
protéger et de gérer l’habitat essentiel. La destruction est déterminée au cas par cas. On peut 
parler de destruction lorsqu'il y a dégradation d'une partie de l'habitat essentiel, soit de façon 
permanente ou temporaire, à un point tel que l'habitat essentiel n'est plus en mesure d'assurer ses 
fonctions lorsque exigé par l'espèce. La destruction peut découler d'une activité unique à un 
moment donné ou des effets cumulés d'une ou de plusieurs activités au fil du temps.  
 
Les activités décrites ci-dessous sont des exemples d’activités susceptibles d’entraîner la 
destruction de l'habitat essentiel de l’espèce, mais les activités destructrices ne se limitent pas à 
celles-ci : 
 
• Les activités qui modifient ou perturbent les processus dynamiques naturels des habitats 

des dunes de sable et des berges des lacs (p. ex. le développement et la stabilisation du 
rivage par des activités comme l'installation de brise-lames, l'installation de mesures de 
protection du rivage et la construction de quais ou d'épis) peuvent diminuer ou éliminer 
définitivement l'habitat convenable puisque ces activités pourraient faire disparaître les 
sites d'hibernation ou réduire l'accès aux habitats dont le crapaud de Fowler a besoin pour 
compléter son cycle de vie (p. ex. l'habitat d'alimentation ou d'hibernation). 

• Les activités qui entraînent le compactage des habitats riverains sablonneux, comme 
l'aménagement et le nivellement de certaines plages, l'élimination des algues et l'utilisation 
intensive des plages et des dunes à des fins récréatives (p. ex. l'utilisation de véhicules), 
peuvent empêcher le crapaud de Fowler de creuser dans le sable, ce qui entraîne la 
réduction ou l'élimination d'un habitat qui, autrement, serait convenable à l'estivation et/ou 
fournirait un refuge pendant le jour.  
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• Les activités qui entraînent la perte de l'habitat (p. ex. le drainage et le remplissage des 
hautes terres humides, l'introduction d'espèces envahissantes) peuvent mener à l'élimination 
définitive des habitats dont l'espèce a besoin pour survivre. 

• Les activités qui entraînent la fragmentation de l'habitat (p. ex. l'isolement des hautes terres 
humides par des routes ou des infrastructures) peuvent réduire l'accès aux habitats dont 
l'espèce a besoin pour survivre. 

• Les activités qui entraînent la contamination de l'habitat du crapaud de Fowler 
(p. ex. la pollution provenant de l'agriculture et des mesures [chimiques] de lutte contre les 
moustiques et la contamination causée par les métaux lourds) et qui dégradent la qualité de 
l'eau dans les habitats utilisés par l'espèce et finissent par se bioaccumuler dans l'organisme 
de l'espèce ou de ses proies.  

 
6. Énoncé sur les plans d'action 
 
Un ou plusieurs plans d’action pour le crapaud de Fowler seront terminés d’ici 
le 31 décembre 2024. 
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7. Effets sur l'environnement et sur les espèces non ciblées 
Une évaluation environnementale stratégique (EES) est effectuée pour tous les documents de 
planification du rétablissement élaborés en vertu de la LEP, conformément à la Directive du 
Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets de politiques, de plans et de 
programmes18. L’objet de l’EES est d’incorporer les considérations environnementales à 
l’élaboration des projets de politiques, de plans et de programmes publics pour appuyer une prise 
de décisions éclairée du point de vue de l’environnement, et d’évaluer si les résultats d’un 
document de planification du rétablissement peuvent affecter un élément de l’environnement ou 
tout objectif ou cible de la Stratégie fédérale de développement durable19 (SFDD). 
 
La planification du rétablissement vise à favoriser les espèces en péril et la biodiversité 
en général. Il est cependant reconnu que des programmes peuvent, par inadvertance, produire des 
effets environnementaux qui dépassent les avantages prévus. Le processus de planification fondé 
sur des lignes directrices nationales tient directement compte de tous les effets 
environnementaux, notamment des incidences possibles sur des espèces ou des habitats 
non ciblés. Les résultats de l'EES sont directement inclus dans le programme lui-même, mais 
également résumés dans le présent énoncé, ci-dessous. 
 
Le présent programme de rétablissement favorisera clairement l'environnement en encourageant 
le rétablissement du crapaud de Fowler et d'autres espèces associées à l'habitat riverain de début 
de succession dans lequel se trouvent celles-ci (tableau 3). 
 

                                            
18 www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1  
19 www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=FR&n=CD30F295-1 

http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=CD30F295-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=FR&n=CD30F295-1
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Tableau 3. Liste de certaines espèces susceptibles de tirer parti des activités de 
rétablissement visant le crapaud de Fowler, selon des enregistrements confirmés 

de chevauchement d'occurrence 
 

Nom commun Nom scientifique Statut selon le COSEPAC 
Couleuvre fauve de l'Est (population 
carolinienne) 

Pantherophis gloydi En voie de disparition 

Scinque pentaligne  
(population carolinienne) 

Plestiodon fasciatus En voie de disparition 

Oponce de l'Est Opuntia humifusa En voie de disparition 

Tortue mouchetée Emydoidea blandingii En voie de disparition 

Tortue molle à épines Apalone spinifera En voie de disparition 

Couleuvre à nez plat Heterodon platirhinos Menacée 

Ptéléa trifolié Ptelea trifoliata Préoccupante 

   

   

Tortue géographique Graptemys geographica Préoccupante 

Gomphe-cobra Gomphus vastus  Non en péril 

Asclépiade à fleurs vertes Ascelpias viridiflora Non en péril 

 
Bien que certaines des activités de rétablissement proposées présentent des avantages pour 
l'environnement en général et aient probablement une incidence positive sur les autres espèces 
indigènes sympatriques, il pourrait y avoir des conséquences pour les espèces dont les exigences 
diffèrent de celles du crapaud de Fowler. Par conséquent, il est important que les activités de 
gestion de l'habitat pour le crapaud de Fowler soient envisagées du point de vue écosystémique 
en élaborant, en tenant compte des commentaires formulés par les autorités responsables, des 
plans plurispécifiques, des programmes de rétablissement axés sur les écosystèmes ou des plans 
de gestion des aires tenant compte des besoins des différentes espèces, y compris des autres 
espèces en péril. 
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Annexe 1 
 

Liste et description des cotes de conservation pour le crapaud de Fowler aux 
États-Unis (NatureServe, 2010) 

 

S1 : gravement en péril; S2 : en péril; S3 : vulnérable; S4 : apparemment non en péril; S5 : non en péril; SNR : non 
classé; SNA : non applicable; SBH : espèce possiblement disparue; SX : espèce vraisemblablement disparue

 Classement 
mondial (G) 

Classement 
national (N) 
(États-Unis) 

Classement infranational (S)  

Crapaud de Fowler 
(Anaxyrus fowleri) 

G5  
(Non en péril – 
Espèce commune, 
répandue et 
abondante) 
 

N5 
(Non en péril – 
Espèce commune, 
répandue et 
abondante dans le 
pays ou l'État) 

Alabama (S5) 
Arkansas (S5) 
Caroline du Nord (S5) 
Caroline du Sud (SNR) 
Connecticut (S4) 
Delaware (S5) 
District fédéral de Columbia (S5) 
Floride (S4) 
Géorgie (S5) 
Illinois (S5) 
Indiana (S4) 
Iowa (S3) 
Kentucky (S5) 
Louisiane (SNR) 
Maryland (S5) 
Massachusetts (S4) 
Michigan (S5) 
Mississippi (S5) 
Missouri (S5) 
New Hampshire (S3) 
New Jersey (S3) 
New York (S4) 
Ohio (SNR) 
Oklahoma (S4?) 
Pennsylvanie (S3S4) 
Rhode Island (S3) 
Tennessee (S5) 
Texas (SNR) 
Vermont (S1) 
Virginie (S5) 
Virginie-Occidentale (S5) 
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Qu’est-ce que le rétablissement? 
 
Le rétablissement des espèces en péril est le 
processus par lequel le déclin d’une espèce en voie de 
disparition, menacée ou disparue du pays est arrêté ou 
inversé et par lequel les menaces qui pèsent sur cette 
espèce sont éliminées ou réduites de façon à 
augmenter la probabilité de survie à l’état sauvage. 

 
 
Qu’est-ce qu’un programme de rétablissement? 

 
En vertu de la LEVD 2007, un programme de 
rétablissement fournit les meilleures 
connaissances scientifiques disponibles quant 
aux mesures à prendre pour assurer le 
rétablissement d’une espèce. Un programme de 
rétablissement présente de l’information sur les 
besoins de l’espèce en matière d’habitat et sur les 
types de menaces à la survie et au 
rétablissement de l’espèce. Il présente également 
des recommandations quant aux objectifs de 
protection et de rétablissement, aux méthodes à 
adopter pour atteindre ces objectifs et à la zone qui 
devrait être prise en considération pour 
l’élaboration d’un règlement visant l’habitat. Les 
paragraphes 11 à 15 de la LEVD 2007 présentent le 
contenu requis et les délais pour l’élaboration des  
programmes de rétablissement publiés dans cette 
série. 
 

Après l’inscription d’une espèce sur la Liste des espèces 
en péril en Ontario, des programmes de 
rétablissement doivent être préparés dans un délai d’un an 
pour les espèces en voie de disparition et de deux ans pour 
les espèces menacées. Une période de transition de cinq 
ans (jusqu’au 30 juin 2013) est prévue pour 
l’élaboration des programmes de rétablissement 
visant les espèces menacées et en voie de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
disparition qui figurent aux annexes de la 
LEVD 2007.  
 

Des programmes de rétablissement doivent 
obligatoirement être préparés pour les espèces 
disparues de l’Ontario si leur réintroduction sur le 
territoire de la province est jugée réalisable. 
 
Et ensuite? 
 
Neuf mois après l’élaboration d’un programme de 
rétablissement, un énoncé de réaction est publié. Il décrit 
les mesures que le gouvernement de l’Ontario entend 
prendre en réponse au programme de rétablissement. La 
mise en œuvre d’un programme de rétablissement dépend 
de la collaboration soutenue et des mesures prises par les 
organismes gouvernementaux, les particuliers, les 
collectivités, les utilisateurs des terres et les partenaires de 
la conservation. 
 
 
Pour plus d’information 
 
Pour en savoir plus sur le rétablissement des 
espèces en péril en Ontario, veuillez visiter la 
page Web des espèces en péril du ministère des 
Richesses naturelles à l’adresse : 
www.mnr.gov.on.ca/fr/Business/Species/index.html

À propos de la Série de Programmes de 
rétablissement de l’Ontario 

 
Cette série présente l’ensemble des programmes de rétablissement préparés ou 
adoptés à l’intention du gouvernement de l’Ontario en ce qui concerne l’approche 
recommandée pour le rétablissement des espèces en péril. La p rovince s’assure que la 
préparation des programmes de rétablissement respecte son engagement de rétablir les 
espèces en péril en vertu de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition 
(LEVD 2007) et de l’Accord pour la protection des espèces en péril au Canada. 
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SOMMAIRE 
 
Bien qu'il soit répandu dans l'est des États-Unis, le crapaud de Fowler (Anaxyrus 
fowleri) se trouve aussi au Canada, mais seulement sur les rives du lac Érié, en 
Ontario, où autrefois, il occupait presque toute la rive nord du lac. Aujourd'hui, on 
connaît la présence de populations que dans trois péninsules : celle de Rondeau, de 
Long Point et celle du Niagara. Dans ces régions, le crapaud de Fowler et le crapaud 
d'Amérique (Anaxyrus americanus) sont sympatriques. On ne trouve plus le crapaud de 
Fowler en aucun endroit le long des rives de la partie ouest du lac Érié. L'espèce est 
inscrite comme espèce en voie de disparition sur la Liste des espèces en péril en 
Ontario établie aux termes de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition 
(LEVD, 2007); elle a aussi été classée comme étant en voie de disparition par le Comité 
sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC). 
 
Au Canada, on trouve le crapaud de Fowler sur les pointes sablonneuses ou 
rocheuses, les dunes de sable et les plages le long du lac Érié, où il se reproduit dans 
des étangs à fond sablonneux ou des mares rocheuses au sein d'habitats au stade 
initial de succession. Pour cette raison, même s'il s'y est adapté, il est très vulnérable 
aux perturbations provoquées par le lac. Tant les juvéniles que les adultes peuvent se 
disperser jusqu'à une distance de 10 km et recoloniser des habitats d'où ils ont disparu. 
Cependant, les falaises abruptes le long de la plus grande partie des rives du lac Érié 
peuvent empêcher ses déplacements le long des plages. Les habitats dont le crapaud 
de Fowler a besoin incluent des dunes pour l'hibernation, des plages pour s'y 
dissimuler, des rivages pour s'y nourrir et s'hydrater, des mares riveraines rocheuses ou 
sablonneuses pour la reproduction et le développement des têtards, et des corridors 
permettant ses déplacements. 
 
Parmi les facteurs limitatifs de l'espèce, il y a un taux de mortalité élevé, une durée de 
vie courte et une faible variabilité génétique. 
 
En Ontario, la plupart des menaces qui pèsent sur l'espèce sont liées à l'usage intensif 
que les humains font des rives du lac Érié, comme les activités industrielles, 
commerciales, récréatives ainsi que les aménagements domiciliaires et routiers. Ces 
activités interrompent les processus naturels d'érosion et de dépôt nécessaires au 
maintien des caractéristiques de l'habitat durant toutes les étapes du cycle de vie du 
crapaud de Fowler. La détérioration intensive de la zone littorale, des plages et des 
zones dunaires provoquée par les activités récréatives et esthétiques peut contribuer à 
la mortalité directe à toutes les étapes du cycle de vie de l'espèce et à la disparition des 
caractéristiques de l'habitat. La pollution a peut-être été responsable de la disparition du 
crapaud de Fowler de certaines parties de son aire de répartition historique et pourrait 
avoir des répercussions continues. La propagation d'une souche envahissante du 
roseau commun (Phragmites australis) et d'autres espèces envahissantes peut aussi 
contribuer à la disparition de l'habitat. 
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L’objectif en matière de rétablissement est de maintenir les trois populations existantes 
du crapaud de Fowler en Ontario, c'est-à-dire dans la région de Rondeau, dans la 
péninsule de Long Point et le long de la péninsule du Niagara, ainsi que de réétablir des 
populations autosuffisantes en d'autres endroits convenables lorsque cela est possible. 
 
Les objectifs suivants ont été établis, chacun étant assorti de son propre ensemble 
d'approches : 
 

1. Protéger les populations et habitats actuels du crapaud de Fowler. 
2. Recueillir davantage de données sur le crapaud de Fowler, sur les 

répercussions des activités humaines sur les populations et l'habitat, et sur la 
façon d'atténuer celles-ci. 

3. Atténuer les répercussions actuelles des activités humaines sur les populations 
et l'habitat du crapaud de Fowler, réduire les risques de répercussions prévues 
ou imminentes et améliorer l'habitat. 

4. Déterminer s'il est possible de réintroduire le crapaud de Fowler dans des zones 
convenables. 

5. Lorsque cela est possible, réétablir des populations autosuffisantes du crapaud 
de Fowler dans des zones convenables. 

6. Étendre les programmes de suivi actuels aux populations réétablies et à toutes 
les zones offrant un habitat convenable. 

 
Dans les trois zones de l’Ontario où l’espèce est actuellement présente, et à moins de 
0,5 km du rivage du lac Érié : 

• toutes les plages de sable;  
• toutes les dunes de sable;  
• tous les étangs à fond sablonneux et les marais, les hauts fonds rocheux et les 
mares saisonnières; 
• tous les rivages associés en tout ou en partie à ces caractéristiques; 

devraient être inscrits à titre d’habitat dans le règlement visant l'habitat. 
 
Puisque l'espèce peut se disperser à nouveau en des endroits où elle était devenu 
introuvable et les repeupler, tous les endroits autrefois occupés par le crapaud de 
Fowler devraient faire l’objet d’un suivi dans l'éventualité de la réapparition de l'espèce. 
Si, à quel que moment que ce soit, des individus de l'espèce réapparaissent ou sont 
réintroduits dans une zone, les quatre types d’habitats décrits plus haut faisant partie de 
la zone devraient être inscrits à titre d’habitat dans le règlement visant l'habitat. 
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1.0 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Évaluation et classement de l’espèce 
 
NOM COMMUN : Crapaud de Fowler 
  
NOM SCIENTIFIQUE : Anaxyrus fowleri 
 
Classement sur la Liste des espèces en péril en Ontario : En voie de disparition 
 
Historique de la Liste des espèces en péril en Ontario : En voie de disparition (2010),  
        menacé (2004) 
 
Historique d'évaluation du COSEPAC :  En voie de disparition (2010), menacé (2000),  
      menacé (1999), espèce préoccupante (1986)  
 
Annexe 1 de la LEP : Menacé (5 juin 2003) 
 
COTES DE CONSERVATION : 
 Cote G : G5 Cote N : N2 Cote S : S2 
 
Le glossaire contient les définitions des abréviations précédentes. 
 
Le crapaud de Fowler est inscrit sur la liste des amphibiens spécialement protégés en 
vertu de la Loi de 1997 sur la protection du poisson et de la faune. 
 
1.2 Description de l'espèce et biologie 
 
Description de l'espèce 
Le crapaud de Fowler est un crapaud de taille moyenne, membre de la famille des 
Bufonidae. Chez le crapaud adulte, la longueur du corps est de 50 à 80 mm (sans les 
pattes) et la femelle est un peu plus grosse que le mâle. Le dos est de couleur grise ou 
chamois, parsemé de taches plus foncées et de nombreuses petites verrues de couleur 
brun foncé sur une peau granuleuse. On observe généralement au moins trois petites 
verrues par tache dorsale; toutefois, bien qu'elle ait une qualité diagnostique, cette 
caractéristique n'est pas toujours utile puisque ces taches peuvent être de petite taille et 
moins distinctes chez certains spécimens, particulièrement au Canada. Le dessous est 
de couleur blanche ou crème et ne porte aucune tache ou ne porte qu'une seule tache 
pectorale foncée entre les pattes avant. Chez le mâle, la gorge est foncée, alors qu'elle 
est blanche chez la femelle. Le museau est court et arrondi, et les crêtes crâniennes de 
la tête sont peu prononcées (Wright et Wright, 1949). 
 
L'appel du crapaud de Fowler mâle a été décrit comme un « cri prolongé et assez 
aigu » (Green, 2004). Les caractéristiques de l'appel varient selon la température; ainsi, 
lorsque la température augmente, le rythme de l'appel augmente et sa durée diminue 
(Zweifel, 1968). La fréquence dominante (hauteur tonale en MHz) est étroitement 
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corrélée avec la taille corporelle. Le mâle émet aussi un cri vibrant (cri de relâche) pour 
manifester son mécontentement lorsqu'il est touché, que ce soit par des humains ou 
d'autres crapauds; ce cri lui sert à annoncer son sexe (Brown et Littlejohn, 1972). Les 
femelles sont silencieuses. 
 
Biologie de l'espèce 
Le crapaud de Fowler a un cycle de vie complexe qui, en Ontario, se déroule dans des 
habitats aquatiques (développement des œufs et des larves) et terrestres (jeunes et 
adultes) se trouvant à proximité du lac Érié. Les crapauds hibernent pendant les mois 
d'hiver et se rassemblent à la fin du printemps pour se reproduire. 
 
L'espérance de vie du crapaud de Fowler ne dépasse pas 5 ans (Kellner et Green, 
1995) et le taux de mortalité est élevé à tous les stades du cycle de vie, malgré le fait 
qu'il produise des sécrétions cutanées nocives et toxiques. On sait que le crapaud de 
Fowler s'hybride avec le crapaud d'Amérique, une espèce sympatrique (Green, 1984).  
 
En Ontario, les populations fluctuent naturellement, tant à l'échelle locale qu'à l'échelle 
du lac, en fonction des tempêtes qui frappent le lac Érié et des cycles de niveau d'eau. 
Les spécimens jeunes et adultes peuvent se disperser sur une distance pouvant 
atteindre dix kilomètres et recoloniser des habitats après une disparition à l'échelle 
locale, à condition qu'il n'y ait pas de barrières. En 1991, le secteur de la Réserve 
nationale de faune de Big Creek, à Long Point, a été repeuplé par des individus de 
l’espèce après quelques années d'absence (Smith et Green, 2006). 
 
Le crapaud de Fowler joue le rôle d'un petit insectivore et consomme principalement 
des fourmis et des coléoptères (Judd, 1957; Bush et Melnick, 1962). Dans les petits 
étangs, les bassins rocheux et les baies, les têtards sont d'importants détritivores. 
Aucun autre anoure de la région des Grands Lacs n'a l'habitude de se nourrir 
principalement sur les rives des lacs et les dunes. Des carnivores de niveau plus élevé, 
dont des couleuvres, des oiseaux, des poissons, des mammifères et des grenouilles, 
sont les principaux prédateurs du crapaud de Fowler.  
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1.3 Répartition, abondance et tendances des populations 
 
Le crapaud de Fowler est présent dans une grande partie de l'Amérique du Nord à l'est 
des grandes plaines, mais il est absent du sud de la plaine côtière de l'Atlantique depuis 
les Carolines jusqu'à l'enclave ouest de la Floride (figure 1). 

Figure 1. Aire de répartition du crapaud de Fowler en Amérique du Nord (Conant et Collins, 1991) 
 
L'espèce n'est pas inscrite sur la liste des espèces préoccupantes à l'échelle fédérale 
aux États-Unis ou dans les États adjacents à l'Ontario. Toutefois, les populations le long 
de la rive sud du lac Érié, en Pennsylvanie et en Ohio, pourraient être en péril. Ces 
populations sont isolées de la principale aire de répartition de l'espèce. Selon les 
indications récentes, elles sont liées aux populations canadiennes présentes sur la rive 
nord du lac (et pourraient provenir de celles-ci) et sont soumises aux mêmes menaces 
(Smith, 2004, Smith et Green, 2004).  
 
Au Canada, le crapaud de Fowler a été signalé dans 28 sites seulement, y compris 
dans des sites historiques, tous situés à l'extrême sud de l'Ontario, sur des pointes 
sablonneuses ou rocheuses et des plages de sable de la rive nord du lac Érié. À ce 
jour, aucun signalement vérifié n'a été documenté à plus d'un demi-kilomètre de la rive 
du lac Érié [ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, d'après les données tirées 
du Centre d'information sur le patrimoine naturel (CIPN)] (figure 2). 
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Figure 2. Répartition du crapaud de Fowler en Ontario (selon les données du Centre d’information sur le 
patrimoine naturel) 
 
Depuis 1949, il n'y a eu aucun signalement du crapaud de Fowler sur la péninsule de la 
pointe Pelée, et sur l'île Pelée, le dernier signalement remonte à 1960. L'espèce n'est 
plus présente dans des localités situées sur les rives ouest du lac Érié, où elle est 
considérée comme une espèce disparue. Seules trois populations demeurent 
(figure 3) :  

• sur la péninsule de Rondeau et à proximité, où on dénombre environ 
400 individus (Dobbyn, 2008);  

• sur la péninsule de Long Point, où on dénombre plus de 1 000 individus (Green 
et Summerfield, 2008); 

• sur la rive sud de la péninsule du Niagara, où on compte plus de 3 000 individus 
(Yagi, 2008) et où les populations isolées occupent le rivage de la rivière Grand 
à la rivière Niagara, incluant les parcs provinciaux Rock Point et James N. Allen, 
les aires de conservation de la pointe Morgans et de Long Beach à Wainfleet 
(propriétés de l'Office de protection de la nature de la péninsule du Niagara) et 
sur la plage Nickel (propriété de l'International Nickel Company et louée à la ville 
de Port Colborne).  
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Figure 3. Localités entourant le lac Érié où des populations de crapauds de Fowler existent actuellement 
(Oldham et Weller, 2000) 

 
 
1.4 Besoins en matière d'habitat 
 
Le crapaud de Fowler a besoin de cinq types d’habitats pour compléter son cycle de vie 
et subsister (Yagi et Tervo, 2008) : 

• Habitat d'hibernation – Dunes de sable (dégagées ou à végétation moyennement 
abondante) et zones de sable suffisamment profondes pour que le crapaud 
puisse creuser sous la ligne de gel pour se trouver juste au-dessus de la nappe 
phréatique et y demeurer durant l'hiver (de 7 à 8 mois, de la mi-septembre à la 
mi-mai). 

• Habitat de reproduction, de ponte et de développement des têtards – Terres 
humides au stade initial de succession, canaux de drainage et embouchures de 
ruisseaux s'ouvrant sur des plages de sable, bassins rocheux, baies peu 
profondes et étangs à tous les niveaux d'eau du lac Érié; ces sites de 
reproduction doivent reposer sur un substrat sablonneux ou rocheux et offrir une 
végétation clairsemée. 

• Habitat d'alimentation et de réhydratation – Rivages, y compris les affleurements 
rocheux, les dunes et les plages. 

• Habitat de refuge diurne et d'estivation – Plages et dunes dégagées ou à 
végétation moyennement abondante, offrant roches, débris ligneux et autres 
éléments qui procurent une protection le long de la rive. 

• Corridor de dispersion – Plages et dunes de sable contiguës dans l'habitat 
riverain, sans obstacles tels que des quais ou des épis à murs pleins, des murs 
de soutènement pleins ou des brise-lames, des canaux, des eaux profondes ou 
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des eaux mouvantes rapides et des routes. Les corridors requis sont similaires à 
tous les stades de vie et servent à :  

• la migration active des sites d'hibernation aux sites de reproduction 
(adultes) et aux déplacements actifs des refuges diurnes au rivage pour 
l'alimentation et la réhydratation (adultes et juvéniles); 

• la dispersion passive des têtards et des jeunes crapauds, déclenchée par 
des processus naturels, des sites de croissance et de développement 
jusqu'aux zones d'émergence sur le rivage; 

• la dispersion active des jeunes crapauds, des juvéniles et des adultes 
vers de nouveaux sites. 

 
 
1.5 Facteurs limitatifs 
 
Mortalité élevée et courte durée de vie 
Le crapaud de Fowler ne vit pas plus de cinq ans (Kellner et Green, 1995) et les taux de 
mortalité sont élevés à tous les stades du cycle de vie (Green, 2004).  
 
Faible variabilité génétique 
On sait que la variabilité génétique des populations canadiennes du crapaud de Fowler 
est moins marquée que celle des populations sympatriques du crapaud d'Amérique et 
probablement plus faible que celle des populations du crapaud de Fowler aux États-
Unis (Masta et al., 2002). Les conséquences de cette faible variabilité génétique sont 
inconnues.  
 
 
1.6 Menaces pour la survie et le rétablissement 
 
Perte et dégradation de l'habitat 
Les menaces spécifiques (Green, 2000) sont les suivantes : 

• La stabilisation des plages et des dunes par l'installation de brise-lames qui 
entravent l'accès aux sites d'hibernation, nuisent à la régénération naturelle des 
plages et mènent à la colonisation des dunes par des espèces végétales.  

• La succession végétale peut entraîner une surabondance d’espèces indigènes et 
non indigènes sur les dunes et faire disparaître les zones sablonneuses 
dégagées. Ce phénomène a été observé dans l'habitat du crapaud de Fowler 
dans l'aire de conservation de la pointe Morgans, au parc provincial Rock Point 
et à la plage Nickel, à Port Colborne. La surabondance de végétaux sur les 
dunes peut également être directement attribuable à l'activité humaine. 

• La perturbation des dunes, des plages et des zones riveraines peut avoir pour 
effet d'éliminer des abris, de tuer des crapauds et de compacter le sol des 
plages. De telles activités incluent l'aménagement des plages, l'utilisation de 
véhicules et l'élimination des dunes aux fins de construction domiciliaire et 
d'activités d'entretien régulier des routes et des propriétés. Dans la zone de la 
pointe Pelée, des opérations historiques de dragage du sable à l'extrémité de la 
pointe, ainsi que des mesures de protection des rives mises en œuvre des deux 
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côtés du parc national, ont entraîné une réduction de la sédimentation sur la rive, 
ce qui pourrait avoir contribué à la disparition du crapaud de Fowler à cet endroit. 

• La disparition de sites de reproduction, qui pourrait être attribuable aux 
changements climatiques modifiant le niveau du lac, au drainage des terres 
humides (comme dans la zone de la pointe Pelée, entre le parc national et l'aire 
de conservation du marais Hillman), à l'accumulation de coquilles de la moule 
zébrée (Dreissena polymorpha), une espèce exotique envahissante de l’habitat 
des bassins rocheux et au drainage, au remblayage ou à l'isolement des hautes 
terres humides par des routes ou des infrastructures. Il arrive que les routes et 
les maisons protègent les aires de reproduction des orages, si bien qu'elles sont 
envahies par la végétation. 

• La disparition de l'habitat (y compris des sites de reproduction) en raison de la 
prolifération du roseau commun (Phragmites australis, sous-esp. australis) et 
d'espèces exotiques envahissantes comme le peuplier blanc (Populus alba), la 
coronille bigarrée (Securigera varia) et le pâturin des prés (Poa pratensis). 

• La construction et l'entretien des quais ou des épis, qui peuvent modifier le 
déplacement des sables et les processus de sédimentation, empêchant ainsi la 
dispersion naturelle des crapauds. 

 
Manque de connectivité et immigration de source externe 
Les trois populations restantes du crapaud de Fowler sont des populations distinctes et 
séparées les unes des autres (Smith et Green, 2004). Une immigration entre ces 
populations ou à partir de populations américaines est donc fort peut probable, voire 
impossible, puisque les distances entre ces populations sont trop importantes et qu'il 
n'existe pas d'habitat convenable intermédiaire. Les promontoires escarpés qui 
composent la majeure partie du rivage du lac Érié en Ontario limitent considérablement 
les déplacements et la dispersion. 
 
Pollution 
On sait que le crapaud de Fowler (tant les adultes que les têtards) est vulnérable aux 
produits chimiques utilisés en agriculture et pour la lutte contre les moustiques 
(Ferguson et Gilbert, 1968, Sanders, 1970). Ces produits chimiques pourraient avoir 
contribué à la disparition du crapaud de Fowler du parc national de la Pointe-Pelée et 
de l'île Pelée. Hecnar et Hecnar (2005) ont observé que des contaminants constituent 
encore une menace dans le parc national. La contamination par des métaux lourds 
(p. ex. provenant de la fonderie près de la plage Nickel) peut constituer une menace 
importante en raison de la sensibilité connue du crapaud de Fowler à l'effet de ces 
polluants (Birge et Black, 1977). 
 
Prédation  
La prédation est une menace normale qui ne devrait avoir aucune influence sur les 
populations normales, mais qui pourrait avoir des effets négatifs dans les zones plus 
restreintes et isolées. Près des établissements humains, l'augmentation artificielle des 
populations de ratons laveurs (Procyon lotor), un prédateur du crapaud, pourrait 
constituer une menace, mais les chats domestiques ne sont pas une menace en raison 
du mauvais goût du crapaud. 
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Hybridation  
Après évaluation, on a déterminé que l'hybridation avec le crapaud d'Amérique (une 
espèce sympatrique) se produit, mais ne constitue pas une menace (Green, 1984). 
 
 
1.7 Lacunes dans les connaissances 
 

• D'autres données sur l'ampleur des effets des activités humaines sur l'habitat du 
crapaud de Fowler sont nécessaires pour déterminer quelles sont les menaces 
les plus graves et si ces menaces peuvent être atténuées.  

• L'efficacité des projets de création d'habitats n'a pas été évaluée.  
• Il faudrait également établir la cartographie de l'habitat et faire la modélisation de 

toute l'aire de répartition de l'espèce au Canada, y compris tous les niveaux 
d'eau du lac et les régimes de tempêtes. Ces cartes permettraient de déterminer 
si de l’habitat convenable, mais inoccupé existe actuellement dans la province. 

• Il y a un manque de données biologiques sur les populations de Rondeau et du 
Niagara (survie, fécondité, recrutement et hybridation). La plupart des données 
biologiques existantes concernent la population de Long Point et pourraient ne 
pas refléter fidèlement les autres populations. 

• La dynamique prédateur-proie, incluant celle du raton laveur à proximité des 
établissements humains, n'est pas bien comprise. 

• On ne connaît pas les répercussions de la faible variabilité génétique au sein de 
la population canadienne du crapaud de Fowler. 

• On ne connaît pas les répercussions de la contamination par des métaux lourds 
à la plage Nickel. 

• Pour déterminer la faisabilité des projets de translocation, d'autres données sont 
nécessaires, incluant la disponibilité d'individus similaires sur le plan génétique 
dans d'autres zones de l'aire de répartition de l'espèce. 

 
 
1.8 Mesures de rétablissement achevées ou en cours 
 
Formée en janvier 2003, l'équipe d'élaboration du programme de rétablissement du 
crapaud de Fowler se réunit une fois l'an pour discuter des projets de rétablissement. 
La collecte de données sur les populations a débuté en 1986 à Long Point, en 2001 à 
Niagara et en 2004 à Rondeau. Les données sont recueillies selon une méthode 
normalisée (Green et Summerfield, 2008) et soumises à un modèle d’analyse de la 
viabilité des populations (AVP) afin d'obtenir une mesure globale de l'efficacité des 
mesures de rétablissement (COSEPAC, 2010). 
 
L'établissement de la cartographie de l'habitat a été amorcé au moyen des critères 
établis par l'équipe de rétablissement. Une base de données d'occurrences d'élément 
pour les zones d'Aylmer et du Niagara a été créée et envoyée à chaque district 
administratif du ministère des Richesses naturelles de l’Ontario aux fins de soumission 
au Centre d’information sur le patrimoine naturel. Cette base de données devrait aider à 
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établir les similarités et les différences entre les habitats au sein de l'aire de répartition. 
L'application de ces données à l'aide d'un système d'information géographique (SIG) 
permettra aux gestionnaires des ressources de prendre des décisions éclairées 
concernant l'utilisation des terres le long du rivage. 
 
Dans le parc national de la Pointe-Pelée, une étude approfondie sur le rapatriement a 
été menée pour l’Agence Parcs Canada; l'évaluation actuelle sur la réintroduction du 
crapaud de Fowler s'est révélée négative (Hecnar et Hecnar, 2005). Des essais sur la 
gestion de l'habitat sont en cours dans les aires de conservation de la pointe Morgans 
et de Long Beach à Wainfleet, au parc provincial James N. Allen, à la plage Nickel et au 
parc provincial Rock Point (D.M. Green, M.A. Smith, A.R. Yagi, obs. pers., 2010). Ces 
essais se décrivent comme suit : 

• érection de clôtures à neige pour retenir le sable transporté par le vent et créer 
des dunes qui serviront à l'hibernation; 

• création de sites de reproduction en creusant des étangs; 
• élimination des espèces exotiques (peuplier blanc, coronille bigarrée, pâturin des 

prés, roseau commun) pour favoriser la végétation de succession et améliorer la 
qualité des dunes; 

• arrêt de l'enlèvement et du remplissage de sable sur les plages aménagées; 
• entassement de sable à l'extrémité ouest des plages afin que les vents et les 

tempêtes puissent déplacer le sable naturellement et reconstituer des plages et 
des dunes dans la direction du vent. 

 
L'arrêt des activités d'aménagement visant à éliminer les algues sur les plages a permis 
d'augmenter le nombre de jeunes crapauds puisque le tapis d'algues fournit un abri 
supplémentaire. Dans les zones en bordure, le nombre de crapauds juvéniles a 
augmenté après la réalisation de projets d'amélioration de la qualité des dunes et des 
plages (A.R. Yagi, obs. pers., 2010). 
 
Le suivi radioélectrique effectué à la pointe Morgans (Yagi et Mills, 2003) et à Long 
Point (Green, 2008) a confirmé que les crapauds ont besoin de plages pour les activités 
en soirée et de dunes à la végétation clairsemée comme refuge diurne et pour la 
dormance à long terme. Un plan de gestion et des recommandations ont été formulés 
pour la plage de Nickel (Limnoterra, 2006). La cartographie de l'habitat et la mise à 
l'essai des lignes directrices pour l'établissement des cartes de l'habitat ont été 
effectuées à la plage Nickel et dans l'aire de conservation de la pointe Morgans (Yagi et 
Tervo, 2008). 
 
Des documents visant la sensibilisation, l'éducation et l'amélioration de l'habitat ont été 
produits par l'équipe de rétablissement, dont un CD-ROM pour l’identification, des 
cartes postales, des autocollants, des affiches, des brochures, un guide sur 
l'intendance, une brochure avec coordonnées à l'intention des propriétaires fonciers, un 
atelier destiné aux adultes et aux enfants et d'autre matériel didactique. Plusieurs 
articles ont été rédigés pour les parcs provinciaux Rock Point, Long Point et Rondeau 
sur les communautés des plages et des dunes et sur les trois espèces qui y vivent, dont 
le crapaud de Fowler. Ces articles ont paru dans des magazines et des bulletins des 
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parcs et sont offerts au public au cours de la saison estivale. Ils peuvent être obtenus 
auprès du ministère des Richesses naturelles de l’Ontario (bureau du secteur de 
Niagara, station Vineland) et consultés en ligne sur le site Web de l'organisme Land 
Care Niagara (www.landcareniagara.com, en anglais seulement). 

http://www.landcareniagara.com/
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2.0 RÉTABLISSEMENT 
 
2.1 Objectif du rétablissement 
 
Maintenir les trois populations existantes du crapaud de Fowler en Ontario, dans la 
région de Rondeau, dans la péninsule de Long Point et le long de la péninsule du 
Niagara, et réétablir des populations autosuffisantes dans d'autres secteurs 
convenables, dans la mesure du possible. 
 
 
2.2 Objectifs de protection et de rétablissement  
 
Tableau 1. Objectifs de protection et de rétablissement 
 

No Objectif de protection ou de rétablissement 

1 Protéger les populations et habitats actuels du crapaud de Fowler. 

2 Recueillir davantage de données sur le crapaud de Fowler, sur les répercussions des activités 
humaines sur les populations et l'habitat, et sur la façon d'atténuer celles-ci. 

3 Atténuer les répercussions actuelles des activités humaines sur les populations et l'habitat du 
crapaud de Fowler, réduire les risques de répercussions prévues ou imminentes et améliorer 
l'habitat. 

4 Déterminer s'il est possible de réintroduire le crapaud de Fowler dans des zones convenables. 

5 Lorsque cela est possible, réétablir des populations autosuffisantes du crapaud de Fowler dans 
des zones convenables. 

6 Étendre les programmes de suivi actuels aux populations réétablies et à toutes les zones 
offrant un habitat convenable. 
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2.3 Approches de rétablissement 
 
Tableau 2. Approches visant le rétablissement du crapaud de Fowler en Ontario 
 

Niveau de 
priorité 
relatif 

Échéance 
relative 

Thème 
du rétablissement Approche de rétablissement 

Menaces ou 
lacunes dans les 
connaissances 

abordées 

1. Protéger les populations et habitats actuels du crapaud de Fowler. 

Critique En cours Protection, 
intendance 

1.1 Protéger l'habitat par l'acquisition de terres, au 
moyen d'accords d'intendance et de servitudes 
de conservation et par l'application des lois, 
des politiques et des lignes directrices 
pertinentes. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 

Critique En cours Protection, 
intendance, 
éducation et 
sensibilisation, 
communications 

1.2 Informer les parties intéressées de leur rôle 
potentiel et de la nécessité de protéger 
l'habitat. Distribuer des ressources 
documentaires et établir des relations de 
travail. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 

Critique En cours Protection, 
intendance, 
éducation et 
sensibilisation, 
communications 

1.3 Communiquer avec les propriétaires fonciers à 
l'intérieur de l'aire de répartition actuelle de 
l'espèce et distribuer du matériel éducatif. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 

• Mort des crapauds  

2. Recueillir davantage de données sur le crapaud de Fowler, sur les répercussions des activités humaines sur les populations et 
l'habitat, et sur la façon d'atténuer celles-ci. 

Nécessaire Court terme Inventaire, suivi et 
évaluation, recherche 

2.1 Poursuivre la collecte de données sur la 
population et sur son étendue spatiale selon 
une méthode normalisée aux fins de saisie 
dans le modèle d'analyse de la viabilité de la 
population. 

• Données insuffisantes 
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Niveau de 
priorité 
relatif 

Échéance 
relative 

Thème 
du rétablissement Approche de rétablissement 

Menaces ou 
lacunes dans les 
connaissances 

abordées 

Nécessaire Court terme Inventaire, suivi et 
évaluation, recherche 

2.2 Concevoir un modèle d'analyse de la viabilité 
de la population spécifique aux amphibiens en 
vue d'évaluer l'efficacité des mesures de 
rétablissement et de réévaluer les buts et les 
mesures de rétablissement. 

• Données insuffisantes 

Nécessaire Court terme Inventaire, suivi et 
évaluation, recherche 

2.3 Déterminer l'utilisation de l'habitat aux fins de 
saisie dans les modèles d'habitat du système 
d'information géographique (SIG). 

• Données insuffisantes 
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Niveau de 
priorité 
relatif 

Échéance 
relative 

Thème 
du rétablissement Approche de rétablissement 

Menaces ou 
lacunes dans les 
connaissances 

abordées 

Nécessaire En cours Inventaire, suivi et 
évaluation, recherche 

2.4 Étudier les aspects suivants de l'écologie du 
crapaud de Fowler afin d'éclairer les décisions 
en matière de rétablissement : 
– déterminer les éléments à protéger sur les 

plages et les dunes; 
– indiquer les quais et les épis qui posent 

problème; 
– définir les corridors de dispersion et les 

obstacles entre les populations et au sein 
de chacune; 

– évaluer les répercussions des bassins 
versants sur les sites de reproduction, les 
effets de la prédation sur l'expansion de 
l'aire de répartition et les répercussions 
des activités humaines sur l'habitat; 

– mieux comprendre l’incidence des facteurs 
limitatifs sur la colonisation et la dispersion; 

– définir les aires de reproduction actuelles 
et potentielles à tous les niveaux d'eau du 
lac Érié; 

– définir les secteurs où le rejet de polluants 
est préoccupant et déterminer les effets; 

– déterminer si les modèles de stabilisation 
des rives précis ont une incidence sur 
l'utilisation de l'habitat; 

– déterminer si la perturbation du rivage 
limite les populations; 

– déterminer si des structures existantes 
limitent les mécanismes de dispersion ou 
ont une incidence sur les processus 
naturels d'érosion ou de sédimentation du 
sable; 

– examiner les rapports prédateur-proie à 
tous les stades du cycle de vie; 

– évaluer la dynamique de la végétation des 
dunes et des plages. 

• Toutes les lacunes au plan 
des connaissances 
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Niveau de 
priorité 
relatif 

Échéance 
relative 

Thème 
du rétablissement Approche de rétablissement 

Menaces ou 
lacunes dans les 
connaissances 

abordées 

3. Atténuer les répercussions actuelles des activités humaines sur les populations et l'habitat du crapaud de Fowler, réduire les 
risques de répercussions prévues ou imminentes et améliorer l'habitat. 

Critique Court terme Protection, gestion 3.1 Classer par priorité les secteurs où doivent être 
mises en œuvre les activités de gestion. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 

Critique Court terme Protection, gestion 3.2 Préparer des plans de gestion de l'habitat pour 
les terres publiques et privées, y compris des 
projets d'amélioration de l'habitat. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 

Critique En cours Protection, gestion 3.3 Mettre en œuvre les plans de gestion, réaliser 
les projets d'amélioration et atténuer les 
réperussions : 
− éliminer les espèces envahissantes 

(comme le roseau commun et les coquilles 
de moules zébrées) des sites de 
reproduction et les plantes envahissantes 
des dunes; 

− supprimer les obstacles (particulièrement 
les murs de soutènement) dans les zones 
de dunes dynamiques; 

− cesser les activités d'aménagement des 
plages et l'enlèvement des algues; 

− cesser l'utilisation des véhicules sur les 
plages, particulièrement durant la nuit. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 

• Mort des crapauds  

Nécessaire En cours Protection, gestion 3.4 Établir de nouvelles aires protégées qui 
englobent l'habitat du crapaud de Fowler, dans 
la mesure du possible. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 
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Niveau de 
priorité 
relatif 

Échéance 
relative 

Thème 
du rétablissement Approche de rétablissement 

Menaces ou 
lacunes dans les 
connaissances 

abordées 

4. Déterminer s'il est possible de réintroduire le crapaud de Fowler dans des zones convenables. 

Bénéfique Court terme 
 

Gestion, recherche 4.1 Déterminer s'il existe des habitats convenables 
à une réintroduction éventuelle. 

• Faisabilité de la 
translocation 

Bénéfique Court terme 
 

Gestion, recherche 4.2 Étudier les options de translocation, y compris 
les mécanismes de prise de décision et les 
protocoles concernant les sites sources et les 
sites de réception. 

• Faisabilité de la 
translocation 

Bénéfique Court terme 
 

Gestion, recherche 4.3 Évaluer l'efficacité des projets d'amélioration 
de l'habitat existant. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 

Bénéfique Court terme 
 

Gestion, recherche 4.4 Préparer des plans de réintroduction. • Faisabilité de la 
translocation 

5.   Lorsque cela est possible, réétablir des populations autosuffisantes du crapaud de Fowler dans des zones convenables. 

Bénéfique Long terme Gestion 5.1 Mettre en œuvre des plans de réintroduction. • Faisabilité de la 
translocation 

6.   Étendre les programmes de suivi actuels aux populations réétablies et à toutes les zones offrant un habitat convenable. 

Nécessaire En cours Suivi et évaluation 6.1 Prolonger les programmes de suivi des 
populations actuellement en place en vue de 
réétablir les populations. 

• Données insuffisantes 

Nécessaire En cours Suivi et évaluation 6.2 Assurer le suivi des habitats convenables dans 
toutes les aires, y compris toutes les aires 
d’occurrence historique du crapaud de Fowler.  

• Perte et dégradation de 
l'habitat 

Nécessaire En cours Suivi et évaluation 6.3 Faire un suivi des projets de gestion et des 
résultats. 

• Perte et dégradation de 
l'habitat 
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2.4 Aire à prendre en considération dans le cadre de l'élaboration 
d'un règlement sur l'habitat 
 
En vertu de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition, un programme de 
rétablissement doit comporter une recommandation au ministre des Richesses naturelles 
concernant l’aire qui devrait être prise en considération dans l'élaboration d'un règlement 
sur l'habitat. Un règlement sur l'habitat est un instrument juridique qui détermine l’aire qui 
sera protégée à titre d'habitat de l'espèce. La recommandation fournie ci-dessous par 
l'équipe de rétablissement sera l'une des nombreuses sources prises en compte par le 
ministre dans le cadre de l'élaboration d'un règlement sur l'habitat de cette espèce. 
 
La carte de la figure 2 montre l'étendue de la présence actuelle ou historique du crapaud 
de Fowler le long des rives du lac Érié. Dans les trois endroits où le crapaud de Fowler 
en Ontario est présent actuellement, et à moins de 0,5 km du rivage du lac Érié : 

• toutes les plages de sable;  
• toutes les dunes de sable;  
• tous les étangs à fond sablonneux et les marais, les hauts fonds rocheux et les 
mares saisonnières; 
• tous les rivages associés à ces caractéristiques ou qui les relient; 

devraient être inscrits à titre d’habitat dans un règlement visant l'habitat. 
 
Le suivi de toutes les aires autrefois occupées par le crapaud de Fowler est recommandé 
comme approche de rétablissement dans le cadre du présent programme. Il est 
également recommandé de réétablir le crapaud de Fowler. Si, à quel que moment que ce 
soit, des individus de l'espèce réapparaissent ou sont réintroduits dans une aire, les 
quatre types d’habitats décrits plus haut faisant partie de l’aire devraient être inscrits à 
titre d’habitat dans le règlement visant l'habitat 
 
Les aires situées à moins de 500 m du rivage du lac Érié où le crapaud de Fowler est 
actuellement présent, mais qui n'offrent pas d'habitat convenable ou dont l'habitat a été 
modifié de façon permanente, ne devraient pas être prises en compte dans l'habitat du 
crapaud de Fowler. Ces aires comprennent : 

• les falaises; 
• les canaux; 
• les marinas; 
• les quais. 
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GLOSSAIRE 
 
Comité de détermination du statut des espèces en péril en Ontario (CDSEPO) : Comité 

établi en vertu de l'article 3 de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de 
disparition, responsable de l'évaluation et de la classification des espèces en péril 
en Ontario. 

 
Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) : Comité 

responsable de l'évaluation et de la classification des espèces en péril au Canada. 
 
Cote de conservation : Cote attribuée à une espèce ou à une communauté écologique 

qui indique principalement le niveau de rareté de l'espèce ou de la communauté à 
l'échelle mondiale (G), nationale (N) ou infranationale (S). Ces cotes, appelées 
cote G, cote N et cote S, ne sont pas des désignations juridiques. Le statut de 
conservation d'une espèce ou d'un écosystème est désigné par un chiffre de  
1 à 5, précédé de la lettre G, N ou S, qui indique l'échelle géographique 
appropriée de l’évaluation. Les chiffres signifient ce qui suit :  

1 = gravement en péril  
2 = en péril  
3 = vulnérable  
4 = apparemment non en péril  
5 = non en péril. 
 

Détritivore : Qui se nourrit de détritus (particules organiques). 
 
Disparue de l’Ontario : Qui n’est plus présente dans une partie de son aire de répartition. 
 
Épi : Structure construite à partir de la rive afin de protéger le rivage de l'érosion, de 

retenir le sable ou de diriger un courant 
 
Estivation : Stratégie comportementale caractérisée par une période d'inactivité, utilisée 

par les reptiles et les amphibiens pour échapper aux températures estivales 
extrêmes ou à la sécheresse. 

 
Fécondité : Fertilité ou capacité de se reproduire. 
 
Isolé : Séparé 
 
Jeune crapaud : Crapaud qui s'est récemment transformé à partir du stade de têtard; 

jeune de l'année, donc de très petite taille. 
 
Liste des espèces en péril en Ontario (EEPEO) : Règlement adopté en vertu de l'article 7 

de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition, qui indique le statut 
officiel des espèces en péril en Ontario. D'abord publiée en 2004 en tant que 
politique, cette liste a le statut de règlement depuis 2008. 
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Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition (LEVD 2007) : Loi provinciale qui 
assure la protection des espèces en péril en Ontario. 

 
Loi sur les espèces en péril (LEP) : Loi fédérale assurant la protection des espèces en 

péril au Canada. L'annexe 1 de cette loi constitue la liste légale des espèces 
sauvages en péril auxquelles s'appliquent les dispositions de la LEP. Les 
annexes 2 et 3 contiennent des listes d'espèces qui, au moment de l'entrée en 
vigueur de la loi, devaient être réévaluées. Lorsque les espèces inscrites aux 
annexes 2 et 3 sont réévaluées et jugées en péril, elles sont soumises au 
processus d'inscription à la liste de la LEP en vue d'être ajoutées à l'annexe 1. 

 
Oligotrophe : Pauvre en éléments nutritifs. 
 
Refuge : Endroit constituant un habitat de protection 
 
Réhydratation : Absorption d'eau visant à rétablir l'équilibre aqueux. 
 
Sympatrique : Qui est présent dans la même région. 
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